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Audience d'adjudication du mercredi 15 octobre 2025 à 9 heures 

CAHIER DES CHARGES ET CONDITIONS DE VENTE 

EN MATIERE DE LICITATION 

Auxquels seront adjugés, à l'audience de vente du Tribunal Judiciaire 
d'Ajaccio, au plus offrant et dernier enchérisseur, les biens et droits 
immobiliers suivants 

Département de Corse du Sud, commune de Sari Solenzara: 

La parcelle cadastrée AC 31 (3a 12ca), 
sur laquelle est édifié une maison à usage d'habitation de 67,51 m2 CARREZ, 
située sur la route de Marine, composée d'une terrasse, d'une entrée/dégagement 
desservant un salon, un séjour, une cuisine 2 chambres et une salle d'eau avec 
toilette. 

La parcelle cadastrée AC 219 (93ca), 
Sur laquelle est édifié un abri métallique à usage de garage. 

Tels au surplus que lesdits biens existent, s'étendent, poursuivent et comportent, 
avec toutes aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous 
immeubles par destination et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère 
d'immeuble par destination et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni 
réserve. 

A LA REQUETE DE 

Monsieur François ANGELI, né le 29 mars 1963 à BONIFACIO, demeurant 10 
rue Doria 20169 BONIFACIO 

Madame Marie-Thérèse AVON-SOLETTI, née le 18 décembre 1949 à TUNIS 
(Tunisie), demeurant 38 Quartier Marcasso 20225 CATERI 

Madame Christiane SOLETTI, née le 8 mai 1967 à LYON (69000), demeurant 
127 Rue Léon Blum, 69100 VILLEURBANNE 

Ayant pour avocat, Maître Christian MAUREL, membre de la SCP MORELLI 
MAURE & Associés, Avocat au Barreau d'Ajaccio, y demeurant 7 rue Maréchal 
Ornano BP 203 Cedex 20179 AJACCIO, lequel se constitue sur la présente 
poursuite de vente et ses suites. 



En présence ou dûment appelés de : 

Monsieur David ANGELI, né le 13 juillet 1969 à BONIFACIO (20169), demeurant 
7 place Montepagano 20169 BONIFACIO 

Madame Pascale LANTIERI, née ANGELI le 2 janvier 1973 à BONIFACIO 
(20169), demeurant 8 rue Doria 20169 BONIFACIO 

En exécution : 

D'un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire d'Ajaccio en date du 13 juin 
2022, (signifié aux parties adverses, David et Pascale ANGELI le 21 mars 2023, 
ayant ordonné la vente sur licitation des biens détenus par Monsieur François 
ANGELI, Madame Marie-Thérèse AVON-SOLETTI, Madame Christiane SOLETTI, 
et Monsieur David ANGELI, Madame Pascale LANTIERI, 

Département de Corse du Sud. commune de Sari Solenzara 

La parcelle cadastrée AC 31 (3a 12ca), 
sur laquelle est édifié une maison à usage d'habitation de 67,51 m2 CARREZ, 
située sur la route de Marine, composée d'une terrasse, d'une entrée/dégagement 
desservant un salon, un séjour, une cuisine 2 chambres et une salle d'eau avec 
toilette. 

La parcelle cadastrée AC 219 (93ca), 
Sur laquelle est édifié un abri métallique à usage de garage. 

Cette décision a été publiée au bureau du service chargé de la publicité foncière 
du département de Corse du Sud le 24 juillet 2025 volume 2025 P n° 05321. 

En conséquence, après accomplissement des formalités prévues par la Loi, 
il sera procédé le 

MERCREDI 15 OCTOBRE 2025 à 9 H 

à la vente aux enchères publiques à la barre du TRIBUNAL JUDICIAIRE 
D'AJACCIO, siégeant à AJACCIO, Palais de Justice, 4 boulevard Masseria, des 
biens sus mentionnés, en UN SEUL ET UNIQUE LOT, 

sur la mise à prix de 230.000 euros 

Avec possibilité de baisse de mise à prix par tranche de 20.000 euros 
Et ce jusqu'à un prix plancher de 150.000 euros 

outre les clauses et conditions du présent cahier des charges et conditions de 
vente des biens et droits immobiliers ci-dessous désignés. 


























